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Notification conformément al'article XV1I1:4 a) du GATT de 1994 et au
paragraphe 1 du M émorandum d'accord sur |'interprétation
del'article XVII

HONGRIE

La Misson permanente de la Hongrie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-aprés, datée du 13 octobre 1998.

Conformément a l'article XVI1I:4 @) du GATT de 1994 et au paragraphe 1 du Mémorandum
d'accord sur l'interprétation de l'article XVI1I, et suite au document G/STR/N/4, mes autorités m'ont
chargé de vous faire savoir qu'il n'y aen Hongrie aucune entreprise commerciale d'Etat correspondant
aladéfinition pratique énoncée au paragraphe 1 du Mémorandum d'accord susmentionné.



